
 

 
 

Communiqué 
 

 

Limite du nombre de visiteurs par résident 
 
Les mesures que nous avons mises en place à la Résidence dans le cadre 

de la pandémie ont permis, à ce jour, d’éviter une éclosion de la grippe   

A H1N1 dans notre établissement. 

 

La période des fêtes est maintenant à nos portes et nous devons, comme 

les porte-parole de la Santé publique nous le demandent, continuer à 

être très vigilants.  Nous savons tous qu’à chaque année, cette période 

est particulièrement propice à la propagation des virus par les 

nombreux contacts que les festivités entraînent, pour notre plus grand 

plaisir.  Cependant, il est pertinent de se rappeler que les personnes 

âgées sont spécialement vulnérables et que lorsqu’elles sont atteintes 

d’une maladie, elles subissent souvent des conséquences plus 

importantes que le reste de la population. 

 

Conséquemment, tel que nous invitions les familles et les proches à le 

faire dans une lettre que nous leur adressions le 4 novembre dernier, 

nous devons maintenant interdire la présence de plus de trois visiteurs 

à la fois pour un même résident.  C’est évidemment à regret que nous 

devons imposer cette limite, mais nous le faisons dans un esprit de 

prévention et de gestion des risques pour la santé de nos résidents.  

Vous serez informés dès que cette interdiction sera levée, au début de 

janvier 2010, nous l’espérons. 

 

Nous vous remercions sincèrement de collaborer avec nous en 

respectant nos mesures de prévention. 

 

Je profite de l’occasion pour vous offrir, à vous ainsi qu’à vos êtres chers, 

un très Joyeux Noël de paix et d’amour et une année remplie de joie. 

 
 La directrice générale, 
   
        
        
  
 Nicole Ouellet 
/tf 
Le 26 novembre 2009 
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